
La campagne nationale lancée en 2001,
dans le cadre de la lutte contre les
maladies aux conséquences mortelles

évitables, se concrétisera par une mise à
disposition du dépistage du cancer du
sein pour toutes les Françaises de 50 à 74
ans au premier janvier 2004, et s’ étendra
ultérieurement, avec le même schéma
d’ organisation, aux cancers du col et du
colon-rectum. L es professionnels de
santé ont été entendus dans leur exigen-
ce d’un dépistage du cancer du sein de
qualité. L e protocole défini par le nouveau
cahier des charges offre les mêmes per-
formances que le dépistage individuel :
deux films sur chaque sein tous les deux
ans avec examen clinique et interrogatoi-
re, diagnostic complémentaire immédiat
des anomalies détectées, remise des
r é s u l t a t se t d e s m a m m o g r a p h i e s .
L’organisation offre, en outre, des garan-
ties supplémentaires : formation des 
intervenants, contrôle de la qualité et
double lecture des cas négatifs dont 

on sait qu’elle "rattrape" 15 à 20 % 
des cancers détectés. 
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Un début d’année, apparemment sur 
les chapeaux de roue… a conduit 

la voiture dans le mur.
Les négociations conventionnelles ont été 
un fiasco, la Caisse nationale d’assurance
maladie, son président en particulier, porte
une lourde responsabilité dans cette affaire.
Les médecins spécialistes n’ont pas été
entendus et dans certaines régions, des
confrères subissent de la part des caisses 
des sanctions incroyablement dures,
sans rapport avec ce qui leur est reproché.
En Aquitaine, une clinique a été fermée
brutalement,les médecins sont privés de
leur outil de travail, le personnel est mis 
à pied,sans qu’aucune information ne
soit donnée, sans aucune transparence.
La non-revalorisation des actes médicaux
depuis huit ans pour les spécialistes et
l’alourdissement sans précédent des charges
pour tous les médecins conduisent à 
un étranglement économique des cabinets
médicaux,inquiétant pour la qualité 
des soins à venir.
Les contraintes socio-économiques 
empêchent toute initiative.
L’organisation de la permanence des soins
est au point mort.
La démographie médicale est catastrophique.
La coupe est pleine.
Les médecins libéraux n’acceptent plus
d’être maltraités comme ils le sont depuis 
de trop longues années.
Ils vont le faire savoir tous ensemble et 
avec force.
Le système actuel est arrivé à bout 
de souffle.
Il f aut le reconstruire.
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Démarrage fin de l’année 
En Aquitaine, les structures de gestion
chargées d’organiser, de gérer et d’éva-
luer le dépistage, se mettent progressive-
ment en place dans les cinq départements,
dans une optique d’harmonisation régio-
nale, pour un démarrage concret dès la fin
de l’année 2003. L’objectif est une diminu-
tion de la mortalité par cancer au prix de
séquelles thérapeutiques moins lourdes,
ainsi qu’une meilleure accessibilité aux
personnes défavorisées pour des raisons
sociales, culturelles ou démographiques. 
Cette démarche de santé publique sous-
entend une obligation de résultat et une
obligation de rendre des comptes quant à
l’utilisation des moyens octroyés. Elle sera
efficace sous réserve de qualité à tous les
niveaux et à condition qu’un nombre suffi-
sant de personnes soient régulièrement
dépistées. L’évaluation avec retour des
résultats vers les professionnels s’éten-
dra, en coordination avec le Réseau
Régional de Cancérologie, jusqu’à la prise
en charge de cas détectés. Elle permettra
d’améliorer les pratiques et de vérifier que
les objectifs de santé publique ont été
atteints.

Tous ensemble
Pour cela, la mobilisation de tous les inter-
venants est nécessaire : 
• Les institutions et les représentants élus

de la population et des professionnels
ont un rôle fondamental dans le pilotage

du programme et dans l’organisation
nationale, régionale et départementale. 

• L es financeurs principaux s o n t
l’ Assurance Maladie et les Conseils
Généraux. La Mutualité Française 
participera à la prise en charge. La Ligue
Contre le Cancer a un rôle majeur, 
par son appui financier, sa participation 
à l’ information du public, l ’aide et le 
soutien constamment apportés aux 
personnes atteintes de cancer.

• L’engagement de la vie associative 
est fondamental, à commencer par 
les associations spécifiques au cancer
du sein (Comités Féminins Contre 
le Cancer, Europa Donna, Vivre Comme
Avant), et toutes les associations qui
pourront relayer l ’ information vers 
les populations moins accessibles : 
associations de quartier, du troisième
âge, des communautés étrangères etc.

Radiologues, gynécologues, 
généralistes…
• L es radiologues sont les principaux

acteurs du dépistage des cancers du 
sein. Ils ont adhéré à la formation 
complémentaire, au contrôle de la qualité
et à l ’évaluation de leurs pratiques, 
et signé avec l’Assurance Maladie un 
accord qui a permis la généralisation 
de ce dépistage.

• Les gynécologues, déjà très engagés
dans le dépistage individuel, sont des 
acteurs indispensables pour convaincre,
soutenir les femmes, leur dispenser 
l’information nécessaire et les orienter
dans la prise en charge des anomalies
détectées. Ils seront également au cœur
de la démarche de santé publique pour le
dépistage des cancers du col de l’utérus.
Cependant, les deux tiers des 500 000 
femmes de 50 à 74 ans de notre région
n’ont pas de suivi gynéco-mammaire, 
près de 50 % des tumeurs sont encore
détectées à un stade tardif. 

• L es médecins généralistes p e u v e n t
convaincre ces femmes, les conforter,
les orienter en cas de dépistage "positif ", 
et suivre leur prise en charge. Il faut pour
cela qu’ils s’approprient cette démarche
de santé publique, dans un contexte 
d i f f i c i l e d e d é m o g r a p h i emédicale 
déclinante et de saturation du recours
aux soins de ville. Leur implication sera
tout aussi déterminante dans le dépistage
des cancers du colon-rectum et du col
de l’utérus, et dans la prévention de 
nombreuses autres localisations (peau,
etc). Ce nouveau contrat de santé
publique devra être pris en compte
financièrement. 

• Enfin, les médecins du travailsont au 
moins, une fois par an, en contact avec
chaque salarié. Ils doivent impérativement
être impliqués pour relayer l’information
et transmettre des messages de santé
publique.

Dr Marie-Hélène Dilhuydy,
Dr Jean-Louis Demeaux.
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Plan cancer : 70 mesures
Doté de 640 millions d'euros sur 5 ans, le plan
anti-cancer 2003-2007 comprend six cha-
pitres prioritaires (prévenir, dépister, soigner,
a c c o m p a g n e r, comprendre et découvr ir)
déclinés au travers de 70 mesures. Objectif
annoncé : diminuer la mortalité due au cancer
de 20 % sur 5 ans.
Si le premier des grands axes de ce plan
concerne la prévention et le dépistage (guer-
re contre le tabac, généralisation du dépista-
ge du cancer du sein, actions en faveur du
dépistage du cancer du col de l'utérus, du
colon,  et du mélanome…), la notion de quali-
té des soins constitue le 2e volet du plan. Pour
améliorer la prise en charge des malades,
l’accès à des soins de qualité dans des éta-
blissements de proximité ou par le biais
d’hospitalisation à domicile sera développé.
La coordination des compétences par le biais
de réseaux de soins et l’accès des patients
aux essais cliniques ont été évoqués, ainsi
que la prise en charge de la dimension psy-
chologique de la maladie.  Dernier axe, la
recherche, avec la "nécessaire coordination
des moyens et des voies de recherche". Un
Institut National du Cancer devra fédérer,
coordonner et mettre en place une stratégie
globale de recherche.

http://www.Premier.gouv.fr/fr/
p.cfm? ref=38825

L’OMS vient de publier un rapport
alarmant sur le cancer dans le monde : 

10 millions de personnes ont développé
un cancer en 2000, 6,2 millions en sont

mortes. D’ici 2020, le nombre de cas
pourrait augmenter de 50 % 

pour atteindre 15 millions.
En France, les cancers représentent 

la première cause de mortalité chez
les hommes et la deuxième chez

les femmes (après les maladies cardiovas-
culaires) et la première cause de mortalité

prématurée (avant 65 ans).
Au début des années 80, on enregistrait

160 000 nouveaux cas de cancer,
chaque année, avec une espérance de vie

de 4 ans. Vingt ans plus tard, ce sont plus
de 270 000 personnes qui sont confro n t é e s

tous les ans à un diagnostic de cancer,
avec une espérance de vie de plus 

de 8 ans. Aujourd'hui, deux millions 
de personnes ont été, à un moment ou

un autre, cancéreuses et 800 000 vivent
avec un cancer

• Chaque année, un quart des décès 
par cancer, soit plus de 30 000 morts,

sont imputables au tabac et 16 000 
à l'alcool (dont 14 000 chez les hommes).

• Responsable d'un décès sur trois chez
l'homme et d'un sur quatre chez la

femme, la survenue du cancer intervient,
en moyenne, à 66,3 ans chez les premiers
et à 64 ans chez les secondes.

• Quatre cancers (sein, prostate, poumon
et côlon-rectum) sont responsables de près

de la moitié de tous les décès par 
cancer en France. Ils représentent 

près de la moitié des nouveaux cas 
détectés chaque année.

• Les cancers des ganglions lymphatiques,
de la peau (mélanome) et de la thyroïde

sont en augmentation pour les deux sexes. 

Source : Rapport de la commission 
d’orientation sur le cancer

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/
cancer/sommaire.htm

50 % de cancers
en plus en 2020
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Le dépistage des cancers :

une des mission du Réseau 
de Cancé rologie d’A q u i t a i n e

Les délégués de l’Union
Dans le cadre de la campagne de dépistage du cancer 
du sein en Aquitaine, les délégués de l’Union dans chaque
département sont :

• Dordogne : 
les Dr Jean OSSARD et Claude GINESTA

• Gironde : 
les Dr Arnaud CASTETS et Philippe MOREAUD 

• Landes : 
les Dr Paul EVANGELISTI et Didier SIMON

• Lot-et-Garonne : 
les Dr Jean-Paul TAFFET et Patrice GAILLERES

• Pyrénées-Atlantiques :
les Dr Alain FORCADE, Françoise DARGACHA-SABLE et
Dominique MASSEYS

Le Dr Serge LARUE-CHARLUS est chargé de la coordina-
tion entre les différents délégués et l’Union.

La participation aux programmes 
de dépistage des cancers constitue
l ’ u n e d e s m i s s i o n sd u R é s e a ud e

Cancérologie d’ Aquitaine en tant que
réseau régional de santé en cancérologie. 
Le RCA collabore activement à la mise en
place du dépistage du cancer du sein en
Aquitaine dans le cadre de la déclinaison
régionale du plan cancer piloté par la
DRASS. Le groupe thématique " cancer du
sein " du RCA comporte un axe de travail sur
la prise en charge des patientes en aval du
dépistage, allant de l’annonce de la possibi-
lité ou de la confirmation d’un cancer au
retour à domicile après l’intervention chi-
rurgicale. 
Le travail du groupe est centré sur les pro-
blèmes de délais entre l’annonce d’une sus-

picion de cancer et la réalisation de la chi-
rurgie, sur les problèmes d’information et
de soutien psychologique de la patiente, sur
la qualité de la prise en charge chirurgicale
et sur le retour à domicile et la coordination
hôpital/ville. 
Après un état des lieux sur les délais
actuels et sur la qualité de la prise en char-
ge chirurgicale, le RCA souhaite mettre en
place, dans chaque bassin sanitaire de la
région en collaboration avec l’URMLA, une
organisation associant les professionnels
de santé libéraux et les établissements de
santé publics et privés, pour garantir à
toute patiente dépistée la satisfaction de
l’ensemble de ses besoins médicaux, psy-
chologiques et sociaux.

Dr Dujols, Président du RCA



Dordogne
La convention tripartite entre le Conseil
général, la CPAM et la MSA a officiellement
été signée, engageant les partenaires dans
le lancement de la campagne de dépistage
en Dordogne. Celle-ci pourrait démarrer à
la rentrée de septembre, en tout cas avant
la fin de l’année 2003. Au sein de l ’Urmla, un
groupe de médecins libéraux travail le sur le
d o s s i e r. L a difficulté, en Dordogne, départe-
ment vieill issant et fortement rural, sera 
de sensibil iser un maximum de femmes de
50 à 74 ans, notamment celles qui restent
isolées et ne consultent pas  ou peu un
médecins généraliste ou un gynécologue.
La réflexion est engagée.

Dr Jean Ossard
Landes
Dans les Landes, le dépistage pourrait
démarrer en janvier prochain, avec infor-
mation et distribution des bons auprès des
patientes au dernier trimestre 2003. De
telles opérations de prévention ne peuvent
réussir qu’avec la mobilisation forte du
secteur libéral. C’est pourquoi les Landais
souhaitent que soit débloquée une incita-
t i o n f i n a n c i è r e(forfaitisation patients)
pour les médecins libéraux qui sont la che-
ville ouvrière de l’opération, en particulier
les généralistes et les gynécologues. 

Le Dr Véronique Servas est la coordinatri-
ce au Conseil général.

Dr Didier Simon
Lot-et-Garonne
La première réunion du comité départe-
mental de gestion s’est réunie au siège de
la future structure de gestion (au centre de
santé de la CPAM d’Agen), le 12 février. Il a
été décidé notamment :
-  La création d’une cellule de communica-
tion et le lancement d’une campagne de
presse qui a démarré dans le département.
- Un accord sur le principe de l’organisa-
tion de cinq réunions où seront conviés
tous les généralistes du 47, par secteur et
d’une réunion avec les pharmaciens.
- Le directeur de la CPAM 47, Jérôme
Pascaud, a annoncé que les autres exa-
mens complémentaires qui suivront le
dépistage radiologique seront, eux aussi,
pris en charge avec dispense d’avance de
frais. Cela est déjà acquis pour l’échogra-
phie et pratiquement pour les ponctions
cytologiques. Les autres caisses ont dit
qu’elles suivraient très certainement après
aval de leurs conseils d’administration.
L e début des invitations aux patientes a été
fixé au plus tard fin avril 2003. 74 000 femmes
âgées de 50 à 74 ans sont concernées par
cette opération dans le département.

Dr Jean-Paul Taffet
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N é g o ci ations 
co nve n t i o n n e lles :
h e u rts et malh e u r s
Les médecins généralistes gardent à
priori leur convention spécifique de 1998. 

Cette dernière arrivait à son terme en
octobre 2002, mais elle a été reconduite.

A cette convention viendraient se greffer 
les mesures prévues par l'accord cadre
du 10 janvier 2002 (voir journal n°22), ainsi
que des mesures liées à la coordination
des soins. 

Ces nouvelles dispositions constitue-
r a i e n t l ' a v e n a n tn ° 1 2 s o u m i s pour 
l'instant à l'agrément du gouvernement.

Les médecins généralistes ne seront pas
en principe assujettis à un règlement
c o n v e n t i o n n e lminimal.

Dr Dany Guérin

Il n’y a pas de convention pour les 
s p é c i a l i s t e s .N o u s a t t e n d o n sun 
réglement minimum conventionnel.

Dr Christian Jeambrun

D é p i s t a ge du cancer du sein :

d é m a rra ge en Aquitaine
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C’est en Aquitaine

Le taux de réponse a été de 44,66 % (598
r é p o n s e ss u r 1 3 3 9 q u e s t i o n n a i r e s
envoyés).
Ce taux reflète bien la préoccupation des
médecins concernant l’avenir de la per-
manence des soins.

Aux questions : 

◗ La permanence des soins, les nuits de
semaine, doit-elle être basée sur 
l’obligation ou le volontariat ? 

➔ 82,44 % ont répondu pour le volontariat.

◗ La permanence des soins les week-ends
et jours fériés doit-elle être basée sur
l’obligation ou le volontariat ? 

➔ 72,24 % ont répondu pour le volontariat.

◗ Etes-vous favorables à une régulation 
de tous les appels de nuit et de 
week-end par le Centre 15 ? 

➔ 74, 25 % des médecins sont favorables.

◗ L a création d’une maison médicale
regroupant plusieurs secteurs de garde
vous paraît-elle souhaitable ? 

➔ 67,22 % ont répondu oui.

◗ Si la permanence des soins est basée
sur le volontariat, en cas de carence dans
un secteur, que proposez-vous ?

• Création d’ un corps spécifique 
d ’ u r g e n t i s t e se f f e c t u a n tl es 
permanences de soins,

• inclure tous les médecins dans 
la permanence des soins quels
qu’ils soient : salariés, CPAM, DDASS…,

• obliger les jeunes médecins non
installés à effectuer les gardes,
ainsi que les étudiants en fin
d’études, les médecins non thésés,
les médecins thésés non installés,

• c r é e r u n c o r p s d e médec ins 
remplaçants professionnels,

• e f f e c t u e rl e s g a r d e sa u sein 
d e s u r g e n c e sh o s p i t a l i è r e sdans 
l e s h ô p i t a u xl o c a u x d e s vil les 
les plus proches,

• réquisitionner les médecins, la 
permanence des soins étant plutôt 
destinée aux médecins de moins 
de 50 ans, aux hommes plus qu’aux
femmes.

Suit un certain nombre de propositions
individuelles :
- Centres de santé avec abandon du libéral,
- tirer au sort les médecins aptes,
- pénaliser les non participants,
- salarier les médecins libéraux,
- créer des assistants rémunérés par 

les Caisses d’Assurance Maladie,
- créer des adjoints volontaires,
- obliger les médecins référents à assurer

les gardes,
- transporter les patients dans les 

structures hospitalières,
- créer des véhicules d’ intervention

envoyés par le Centre 15,
- mettre des paramédicaux dans les 

maisons médicales,
- favoriser les associations de médecins.

D’autres aménagements sont également
proposés, pour améliorer les conditions
d’exercice des médecins dans le cadre de
la permanence des soins :
• supprimer les taxes et les charges pour

les médecins volontaires,
• diminuer l’âge de la retraite pour les

médecins prenant des gardes,
• limiter l’âge des médecins prenant des

gardes : cette proposition revient avec
constance et fréquemment dans les 
secteurs ruraux,

• établissement d’un repos compensateur
(indemnisé) le lendemain des gardes,

• limiter à 24 heures maximum la durée 
des gardes (ce qui doublerait le nombre
de participants aux gardes de week-end).

Enfin, une majorité de médecins réclame
une rémunération attractive. Cet item est
retrouvé dans plus de 60 % des réponses,
en ville comme à la campagne.

En conclusion, les pouvoirs publics ont à
l’évidence des décisions urgentes à
prendre en ce qui concerne l’adaptation
de moyens financiers et la création de
structures nouvelles (maisons médicales,
etc…), compte-tenu des spécificités et
des besoins différents de chacun des sec-
teurs départementaux. 
Le débat est ouvert.

Dr Jean-Marc Demay
Conseil de l’Ordre de la Gironde

S o n d a ge

C’est en Aquitaine

• Le RESO DABANTA
Créée en 1999 par le Dr Gilles Bibette, 
p s yc h i a t re à Ba yonne, ce réseau d’études 
et de soins propose une offre pluridisciplinai re
en ambulatoire pour les adultes de 12 à 
20 ans souffrant de troubles du comportement 
a l i m e n t a i re. La stru c t u re essentielle basée au
CMPP (Centre Médico-Ps yc h o -
Pédagogique) de Ba yonne travaille en coord i-
nation avec les praticiens de ville, le C.H. de
Ba yonne (MedB1 et SAS) en cas d’ h o s p i t a l i-
sation et l’établissement " Le Mont Ve rt " 
à Jurançon. (Renseignements CMPP 
Tél. 05 59 63 53 58).   

• Bazas : radiologie privé à l'hôpital
Un cabinet de radiologie privé doté vient 
de s'installer dans un hôpital public, à Ba z a s ,
en Gi ronde. C'est une pre m i è re en Aq u i t a i n e .
Du nouveau matériel a été acquis par l'équipe
de radiologues libéraux qui a pu ainsi 
maintenir le service radiologie de l'hôpital 
et le moderniser. Le nouveau cabinet a été
inauguré en présence des médecins et des
représentants des professions paramédicales 
de Langon.

• Bruges : une nouvelle IRM
Alain Juppé a inauguré le nouveau centre
d ' Imagerie à résonance magnétique (IRM),
jouxtant la clinique Jean Vi l a r, à Bruges, en
Gi ronde. Ce centre a été créé à l'initiative
d'une quarantaine de médecins radiologues
re g roupés au sein d'une société anonyme, 
et venant de plusieurs cliniques de l'agglomé-
ration bordelaise, de cabinets de radiologie 
du Sud M édoc et de l'hôpital suburbain 
du Bouscat.

• Ta ri f i c a t i o n
En Gi ronde, la clinique Sainte Anne de
Langon, premier établissement MCO 
( m é d e c i n e - c h i ru r g i e - o b s t é t r i q u e )privé 
accrédité sans recommandation, a été re t e n u e
par le Mi n i s t è re de la santé, en même temps
que le CHU de Bordeaux, pour participer à
l'expérimentation des systèmes d'information
permettant la tarification à l'activi té.

• Ba yonne : la clinique Ca n t e g rit accrédi tée
La clinique Ba yonnaise Cantegrit, qui soigne
plus part i c u l i è rement la dépression, vient
d'obtenir son accréditation de l'ANAES,
Agence Nationale d'Accréditation des 
Établissements de Soins. 
Elle est le premier établissement psyc h i a t r i q u e
privé aquitain à avoir obtenu ce label pour 
une durée de cinq ans.

P e rm a n e n ce des soins :
les gé n é ralistes girondins ont des idées
Début décembre 2002, un questionnaire sur la permanence des soins 
a été adressé par le Conseil départemental de l’Ordre à l’ensemble 
des médecins généralistes de la Gironde. 
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Le point sur

Pour la deuxième fois, le bureau du
FAQSV (Fonds d’Aide à la Qualité
des Soins de Ville) vient de refuser
un financement à l’étude de faisa-
bilité pour la mise en œuvre du ver-
sant libéral du réseau gérontolo-
gique élaboré par les médecins
libéraux et soutenu par l’URMLA.

Motif : les hospitaliers n’adhèrent
pas suffisamment à la philosophie
de cette étude de faisabilité et le
coût du secrétariat de cette phase

"recherche-action" serait trop élevé.
Cela voudrait-il dire que les libéraux
doivent travailler, eux, bénévolement,
sans l’aide d’un secrétariat financé
et uniquement selon un schéma pro-
posé par les hospitaliers ?

Une phase de préparation est pour-
tant nécessaire avant la participa-
tion active des professionnels libé-
raux à ce réseau de gérontologie.

Paradoxalement, l’ARH finance un
mi-temps hospitalier depuis un an

pour ce réseau qui n’a pas encore
vu le jour, ce qui montre bien l’im-
portance de la démarche. 
On ne peut que regretter que les
libéraux ne puissent bénéficier,
eux aussi, de moyens financiers en
provenance du FAQSV qui pourtant
leurs sont destinés de par la loi.

Qu’adviendra t-il de ce projet sans
la participation des libéraux ?

Dr Dany Guérin

Le projet de réseau gé ro n tologique du Bordelais :
c h e r c h ez l’e rreur !

Améliorer la prise en charge des personnes âgé e s
FINALITE

Son objectif est d’améliorer la prise en
charge des personnes âgées résidant
dans le bassin de vie de l’agglomération
bordelaise par une meilleure coordination
des partenaires sanitaires, sociaux et 
institutionnels.

OBJECTIF GENERAL

Ce réseau a pour objectif général de pro-
mouvoir des actions cohérentes, à l’ échelle
individuelle et collective, auprès de la
population âgée pour :
- prévenir et limiter la dépendance,
- favoriser des réponses techniquement
adaptées aux problèmes du vieillissement,
respectueuses de l’ environnement et 
des choix de vie de la personne.

PRINCIPES

- La prise en considération des choix de la

personne et par délégation des choix des
intervenants à qui elle s’est confiée,
- le respect de la confidentialité des infor-
mations sur le principe du secret partagé,
- l ’optimisation de la bonne utilisation 
des ressources sanitaires et sociales 
du territoire dans leur diversité et 
leur complémentarité en tenant compte
des spécificités professionnelles.

PARTENAIRES

L es partenaires concernés et destina-
taires des offres de service du Réseau
Gérontologique sont, à terme, ceux direc-
tement impliqués dans les projets de vie
des personnes âgées bénéficiaires. 

Il peut s’agir d’intervenants du secteur
public ou du secteur privé, du terrain ou
institutionnels,  du domaine sanitaire ou 
du domaine social et éventuellement
d’autres secteurs.

L es promoteurs du projet du Réseau

Gérontologique du Bordelais dans sa
phase de conceptualisation sont :
- A .M.A.D. 33 (Association pour le
Maintien à Domicile).
- P. A . P.A  Bouscat (Association 
de Prévention Action auprès des
Personnes âgées),
- L’URMLA,
- Les équipes de gériatrie du CHU.

HISTORIQUE 

En 2000 2001, un travail de réflexion 
est mené par ces institutions partenaires 
au sein d’une commission de travail
réunissant Dany Guérin (URMLA ), 
M y r i a m L e S o m m e r P é r é (CH R), 
J e a n - J a c q u e sC o n s t a n t y( P. A . P. A .
Bouscat), Jean-Luc Hervouët et Philippe
Souleau (A.M.A.D. 33).

Partant du constat de l’ impasse d’une
approche fragmentaire et cloisonnée pour
la résolution des difficultés rencontrées
dans la prise en charge des personnes
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e du Bordelais :

personnes âgé e s
âgées, les promoteurs envisagent de favo-
riser l’harmonisation entre les pratiques
de ville et les réponses hospitalières
publiques et privées auprès de la popula-
tion âgée par la création d’un pôle 
d’animation et d’évaluation médico-socia-
le, des consultations pluridisciplinaires
d’évaluation gérontologique et d’ une
c o o r d i n a t i o nm é d i c o - s o c i a l ea v e c
l e s C e n t r e sL o c a u x d ’ I n f o r m a t i o net de
Coordination gérontologiques.

L’inscription pérenne de l’activité des pro-
fessionnels libéraux dans un tel projet
nécessite un travail préalable de commu-
nication et de recherche pour lequel est
sollicité un financement dans le cadre du
Fonds d’Aide à la Qualité des Soins de
Ville (FAQSV).

La création d’ un poste de médecin
Praticien Hospitalier (PH), financé par
l’Agence Régionale de l’ Hospitalisation
(ARH), est prévue, pour l ’animation de
cette dynamique.

ACTUALITE

Les partenaires libéraux ont élaboré un
dossier FAQSV en vue de préciser les
conditions à réunir et les moyens à mettre
en œuvre pour permettre l’ inscription
pérenne de l’activité des professionnels
libéraux dans un tel projet.

Cette étude de faisabilité pour la mise en
œuvre du versant libéral du réseau géron-
tologique est programmée pour un an.

- Elle s’articule en trois commissions 
de travail ouvertes à l’ensemble des 
partenaires travaillant sur des objectifs 
spécifiques :
• Principes et organisation du réseau
• Outils de coordination
• Réflexions sur les pratiques profession-
nelles vers des référentiels consensuels.

Dr Philippe Souleau

• Sida en Aq u i t a i n e
Le Conseil Economique et Social régional
d’ Aquitaine devrait publier, d’ici à cet été, 
une étude de fond qu’elle termine sur les
effets du Sida en Aquitaine. Avec la mise en
place des nouveaux traitements, la vigilance
s’amoindrit dans les populations dites à
risques, tandis 
que de plus en plus d’ h é t é rosexuels sont
concernés et ne prennent connaissance de
leur infection VIH qu’à un stade avancé. 
Classée 4e m erégion touchée pour le nombre
de cas de Sidas répertoriés (après l’ Il e - d e -
France, Paca et les Tom Dom), l’ Aquitaine a
donc réalisé tout un travail en direction des
mondes 
p rofessionnels et de l’ e n t reprise. 

• Ba yonne : un CLI géro n t o l o g i q u e
Le CLI, Centre local d'information 
et de coordination gérontologique, vient
d ' ê t re inauguré, à Ba yonne. Il est ouve rt à
toutes 
les personnes âgées de plus de 60 ans (et pas
seulement les personnes dépendantes), à leur
fami lle et aux professionnels du secteur 
médico-social. 
À Ba yonne, 24,95 % de la population 
a plus de 60 ans. Le CLI fonctionne comme
un "guichet unique", c’ e s t - à - d i re qu'il répond
en un même lieu et par téléphone à toutes 
les demandes.

• MSF : le centre logistique de Mérignac modern i-
s é
Médecins Sans Fro n t i è res vient d'agrandir 
et de moderniser cette centrale d'achat. 
La plate-forme logistique a été mise aux
normes. L'inauguration a eu lieu le 25 avril.

• Re s s o u rces régionales sur l 'hépatite C
Un répert o i re des re s s o u rces régionales 
sur l'hépatite C vient d'être édité par le
Comité régional d'Information et de
Pr é vention 
du Sida (CRIPS) Aquitaine, en part e n a r i a t
a vec le Pôle de référence et le Réseau
Aquitaine H épatite C, à l'initiative de la
DRASS Aquitaine. Tél. 05 57 57 18 80
E-mail : c r i p s . a q u i t a i n e @ u - b o rd e a u x 2 . f r

• Une maison du diabète en Lot-et-Ga ro n n e
Une maison du diabète et de la nutrition du
L o t - e t - Ga ronne, treizième du genre en Fr a n c e ,
a vu le jour, à Agen. Destinée aux diabétiques,
elle offre aux associations re g roupant des diabé-
t i q u e sson matériel pédagogique et assure
information et formation sur le diabèteet la
nutrition. 
Le diabète concerne près de 8000 personnes
non insulino-dépendantes en Lot-et-
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La Commission Evaluation des
Pratiques de l'URMLA  réalisait, en
1996, une enquête sur la prescription

des examens pré-anesthésiques dans les
Etablissements de soins MCO privés en
Aquitaine. 
Elle complétait celles menées au CHU 
de Bordeaux et dans les CHG de la région,
initiées par le Laboratoire d'Evaluation de
la Qualité des Soins de l'Université de
Bordeaux II. Malgré des recommanda-
tions précises( * ), les résultats obtenus
témoignaient de la persistance de pres-
criptions peu sélectives et d'une consulta-
tion non encore systématique.

Six ans après, une enquête de réactualisa-
tion a démontré une amélioration de ces
pratiques.

Matériel et méthode
Il s'agit, en 1996, d'une enquête transversa-
le descriptive des prescriptions "un jour
donné", incluant tous les patients bénéfi-
ciant d'un acte diagnostique ou thérapeu-
tique impliquant un médecin anesthésiste
réanimateur (MAR), dans tous les établisse-
ments de soins privés en Aquitaine, à 
l'exception des structures à but non lucratif. 

Préalablement, deux courriers d'informa-
tion et de rappel étaient adressés aux 201
MAR recensés dans les 48 établissements
identifiés. Une enveloppe de 50 question-
naires incluant une enveloppe de retour
pré-affranchie est envoyée à un MAR 
correspondant volontaire par structure,
chargé de coordonner le bon déroulement
de l'enquête et de son retour à l'URMLA. 
L'enquête s'est déroulée le mardi 26 mars
1 9 9 6 .

Résultats
Participation :881 questionnaires étaient
renvoyés par 35 correspondants sur 48,
soit une participation de 73 %. En 1996, 
le taux de réponse était de 83,63 % avec
875 questionnaires pour 46 correspon-
dants sur 55.

Sexe : 456 patients étaient de sexe mascu-
lin (51,8 %), 357 de sexe féminin (40,5 %),

dans 7 % des cas le sexe n'avait pas était
précisé. Rapporté au nombre de patients
de sexe connu, 56,08 % d'hommes pour
43,02 % de femmes, contre respective-
ment 44,8 % et 55,18 % en 1996

Age : six classes d'âge de moins de 15 ans
à plus de 75 ans étaient identifiées chez
871 patients (11 sans réponse). On relève
une différence dans la tranche 60-74ans
avec 24,50 % en 2002 et 29,70 % en 1996.
ASA (Indice de gravité lié à l'état du
patient, croissant de 1 à 5, sans facteur de
risque à moribond) : 1 et 2 sont représen-
tées en majorité soit plus de 83 % dans les
deux enquêtes.

Type d'acte ou condition d'intervention :
sur 843 réponses, on dénombre 82 actes
en urgence, 218 en ambulatoire, 543 en
programmé, soit respectivement 9,72 %,
25,86 % et 64,41 %. En 1996 les pourcen-
tages étaient de 14,74 %, 20,91% et 64 %.

Type d'anesthésie : en 2002, sur 881
patients, 574 bénéficient d'une AG (65,2 %),
212 d'une A LR (29,05 %) et 64 d'une séda-
tion (7,26 %). En 1996, les valeurs étaient
respectivement de 70,9 %, 20,57 % et 9,6 %.
C PA (Consultation pré anesthésique) :
identifiée pour 828 patients soit dans 94 %
des cas. Mais en corrélant sa date, on en
dénombre 636 avec un délai supérieur ou
égal à 48h ; à rapporter aux 828 patients
moins 52 urgences n'entrant pas dans le
cadre règlementaire, soit 82 %. En 1996,
les valeurs étaient de 84,3 % et 62 %.

Bilan pré anesthésique :parmi les 828

patients ayant eu une CPA, 213 n'ont eu
a u c u ne x a m e nc o m p l é m e n t a i r ep r e s c r i t
soit 25,7%. En 1996, on en dénombrait 
108 sur 767 soit 14,1%.Rapportés à la 
classe ASA, 128 des 353 patients ASA1,
soit 36,3 % et 83 des 464 patients ASA2,
soit 17,9 % n'ont pas eu de bilan, contre
respectivement 17,7 % et 6,9 % en 1996.

Discussion autour 
des résultats 2002
La participation à l'enquête 2002, sans être
aussi importante qu'en 96 (83 %), est glo-
balement satisfaisante avec 73 % de
réponses ; la différence s'explique peut-
être par l'anonymat de la méthodologie qui
a empêché la relance du questionnaire.
L'acte est majoritairement programmé (61 %),
réalisé sous anesthésie générale (65,23 %)
Le nombre d'établissements privés en
Aquitaine a diminué, passant de 55 à 48.
Certains ont disparu, d'autres se sont
regroupés, d'autres enfin ont changé de
statut.

L'anesthésie loco régionale a fait une pro-
gression significative, passant de 20 à 30 %,
et concerne surtout les blocs nerveux,
plexiques et tronculaires (20,3 %  en 2002
versus 8,3 % en 1996).

Selon la réglementation du décret de
décembre 1994 sur la sécurité anesthé-
sique, la consultation, hors urgence, est
obligatoire, doit intervenir plusieurs jours
avant le geste programmé et doit per-
mettre la prescription raisonnée d'un bilan
pré anesthésique.

A ce jour, 94 % des patients, toute chirurgie

B ilan pré-anesthésique en 2002 :
une amélioration des pratiques en Aquit

Deux enquêtes sur la prescription des examens pré-anesthésiques, une en 1996 et l’autre en 2002, montrent une amélioration des prat

E n q u ê t e
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confondue, sont vus en CPA. (84,3 % en 96). 
Il faut cependant tempérer ces résultats
positifs, en observant que le délai de 48 h
n'est pas encore systématiquement res-
pecté : 82 % en 2002 contre 62 % en 1996.
Cela peut être expliqué en partie par 
les difficultés d'organiser la consultation
p o u r l e s p a t i e n t sd e m e u r a n tl o i n d e
l'Etablissement, ou pour les patients âgés,
ou à mobilité réduite.

Le bilan pré-anesthésique voit également
son importance décroître.
Plus de 25 % de CPA n'ont pas entraîné la
prescription d'examen complémentaire
(14 % en 96). Ce qui est encore plus signi-
ficatif, c'est le pourcentage de patients
ASA1 et 2 ayant eu une CPA et aucun exa-
men complémentaire : respectivement
36,3 % et 17,9 % en 2002 pour  17,7 % et 
6,9 % en 1996. Il aurait été intéressant de
corréler les prescriptions et les interven-
tions réalisées pour affiner ces résultats ;
cela n'a pas été possible en l'absence
d'une telle démarche dans l'enquête de
1996.
Le bilan d'hémostase reste le plus pres-
crit. L es autres examens se rajoutent
essentiellement en fonction du niveau de
classe ASA et probablement de l'impor-
tance de l'acte chirurgical.
La RP systématique a quasiment disparu
(4,3 %) et l'ECG nettement moins fréquent,

surtout dans la classe ASA 1 (10,5 %).
Apparaît, dans notre enquête, la recherche
sérologique de l'hépatite C (6 %). Elle ne
figurait pas dans les résultats de 1996.

Conclusion
Cette enquête d'actualisation a mis en évi-
dence une amélioration des résultats por-
tant sur la consultation et la prescription
des examens pré-anesthésiques.
En effet, le nombre de consultations s'est
accru de façon significative et la baisse
de prescription est remarquable, surtout
pour la classe ASA 1.
La consultation pré-anesthésique, certes
en progression, n'est pas réglementaire
dans 20 % des cas en raison du délai mini-
mum de 48 h non toujours respecté.
Cela veut dire sans doute qu'il n'y a pas
toujours adéquation entre les obligations
médico-légales et les réalités du terrain.
Une amélioration de ces résultats doit pro-
bablement passer par une organisation
optimisée des consultations et par une
appropriation régulière des référentiels de
bonne pratique

Dr Alain Probst
(*) - ANDEM ; Evaluation des examens pré-opéra-
toires. EDS. Juin 1992
CHARPAK. Ann.Fr.Anest.Réanim,1992,11 : 576-582).

que en 2002 :
tiques en Aquitaine

en 2002, montrent une amélioration des pratiques, en Aquitaine.

Zo o m

Enquête sur 

les plateaux
techniques 
en Aquitaine
Après un trimestre d'enquête dans toutes
les cliniques à plateau technique de
l'Aquitaine, les réponses arrivent en grand
nombre et le taux de participation par 
établissement est pour l'instant excellent,
grâce au travail fourni par les enquêteurs
et les présidents de CME.  

Les médecins travaillant sur les plateaux
techniques ont, eux aussi, fait l'effort de
remplir la fiche individuelle praticien
pour la majorité d'entre eux. 
Pour les autres, il est encore temps de la
faire parvenir au président de CME qui
nous la transmettra. 

Aux présidents de C.M.E. nous demandons
de nous retourner au plus tôt 
les dossiers complets si ce n'est pas 
déjà fait.

C'est un travail commun de tous les
médecins libéraux d'Aquitaine travaillant
sur plateau technique, dans le but de
d é f e n d re l 'hospitalisation privée et les
médecins qui y travaillent. 

C'est le moment ou jamais de bouger et
de part iciper à ce lourd t ravail de 
p roximité et de compagnonnage dont 
les résultats exprimeront nos difficultés,
mais aussi les atouts de l'hospitalisation
privée, sujets sur lesquels il sera bon 
de communiquer largement avec des 
éléments indiscutables.

Merci de la contribution indispensable 
de chacun.

Nous vous t iendrons informés du 
d é roulement  de l 'enquête dans le 
prochain journal de l'URMLA et égale-
ment sur le site de l’URML A quitaine :
www.urmla.org. 

Dr Philippe Arramon-Tucoo
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• Journées de l'Asthme et de l'enfant
Les 5 et 6 juin 2003, Paris 
Peut-on modifier l'histoire naturelle 
de l'allergie et de l'asthme chez l'enfant ?
Site web : http://www.j-asthme-enfant.com/

• 3èCongrès International 
de recherche en Médecine Générale
Les 13 et 14 septembre 2003, 
Palais des Congrès, Paris 
Tél. : 01 40 64 14 85
E-mail : clotilde.bonelly@urml-idf.org

• 4èJournée Interrégionale 
de la Télémédecine
19 septembre 2003
Tél. 02 97 68 14 03. 
E-mail : catel@telemedecine.org-
http://www.telemedecine.org

• 8th World Congress 
of Biological Psychiatry
28 septembre au 03 octobre 2003, 
Buenos Aires   
Fax : +54 11 4331 0223
Tel. : +54 11 4342 3216

• 38th Annual Scientific Meeting 
of the Assoc. of Rheumatology
Health Pr ofessionals 
24 au 28 octobre 2003, 
Orlando - Etats Unis 
http://www.rheumatology.org -
http://www.eular.org

• 3èjour nées européennes 
de médecine d'urgence
Du 6 au 8 novembre 2003,
Biarritz
Dr Mokni SAMU 64A. 
Tél.  05 59 44 36 18. 
E-mail : mtarak@wanadoo.fr et
mcocongres@wanadoo.fr
sites web : http://www.samu64a.free.fr/

• 10è États Généraux 
de l'Asthme et de l'Allergie
"Les urgences dans l'asthme 
et dans l'allergie" 
Samedi 29 novembre 2003, 
Paris, Association Asthme. 
Tél.  01 47 55 03 56

• Dr Manuel AGUA DO, anesthésiste à
Biarritz, démissionnaire, a été remplacé
par le Dr Philippe SALANNE,chirurgien à
Bayonne.

• Dr Martial LOUSTEAU, radiologue à
Agen, démissionnaire a été remplacé par
le Dr Jacques SARDA,gynécologue à Dax.

L’Association Huntington France est une
association de malades atteints par une mala-
die génétique neuro-dégénérative grave. Elle
est peu connue, car relativement rare, et les
personnes atteintes et leurs familles sont bien
souvent isolées et désemparées.

Le 14 juin 2003, dans le cadre de la 8emeédition
nationale " Nez rouge ", l’association organi-
se une journée nationale pour faire connaître
cette maladie.

En Aquitaine, nous avons choisi de nous
adresser à vous, professionnels de la santé,
pour vous demander votre concours. 

Nous remerçions vivement l’URMLA de nous
permettre de vous faire connaître nos diffi-
cultés et nos besoins que nous détaillons sur
le site de L’Union. 

Vous y trouverez également un article du Pr
Alexis Brice de l’INSERM (GH Pitié
Salpétrière) et du Dr Cyril Goizet du CHU de
Bordeaux, ainsi que des adresses utiles.
Merci d’avance pour votre aide.

Françoise Bertin, Jean-Marie Bélières

• Antenne Aquitaine AHF 
Françoise Bertin, 3 rue Pérey -  Bordeaux.   
Tél : 05 56 96 48 21

• Société Huntington Canada 
www.hsc-ca.org/french (site en français )

• Association Huntington France 
44 rue du château des rentiers - 75013 Paris
Tél : 01 53 60 08 79 - Fax : 01 53 60 08 99
E-mail : huntingtonfrance@wanadoo.fr
Site web : www. o r p h a . n e t / n e s t a s s o / H U N T I N G

14 juin
la journée nationale de
l’Association Huntington France

Les nouveaux élus de l'Union

Merci à Charles-Henri de Védrines

La Fédération des Maladies Orphelines lance, le 14 juin prochain, à Paris et dans 200 villes
de France France, la 8e édition des Jours du Nez Rouge.
Campagne d’information et d’appel à la générosité du public, les Jours du Nez Rouge per-
mettent de sensibiliser le grand public à l’existence des maladies rares. Des nez rouges de
clown, symboles du combat des malades, sont également proposés en échange d’un don de
3 euros. Grâce aux fonds collectés, la Fédération finance des projets scientifiques, des mis-
sions sociales et des actions en faveur d’une amélioration de la qualité de vie des malades. 
Les maladies orphelines concernent 4 millions de personnes en France, 8000 pathologies dif-
férentes, touchant chacune moins d’une personne sur 2000 et des difficultés récurrentes
pour les malades et leurs proches : errance dans le système de soins, absence ou faiblesse
de la recherche, accès réduit aux prestations sociales…
Tél : 01 43 25 33 23.

"Nez rouge" pour les maladies rares

Le bureau du mois d’avril a pris connaissance de la lettre de Charles-Henri de Védrines
annonçant qu’il quittait l’exercice libéral et, de ce fait, sa fonction d’élu de l’URMLA et de
secrétaire du bureau. Le Dr Brugère rend hommage à Charles-Henri de Védrines pour
son engagement au service des confrères depuis de longues années et pour le travail
effectué ces trois dernières années, où il a assumé avec sérieux et enthousiasme ses
responsabilités au sein du bureau de l’URMLA."
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P ro fe s s i o n

• Maladies allergiques 
L'O rganisation mondiale de la Santé place les
maladies allergiques au quatrième rang des
maladies mondiales. Celles-ci sont deux fois
plus fréquentes qu'il y a quinze ans. En France,
la prévalence des maladies allergiques dans la
population est estimée à 20 %. Celle de l'aller-
gie alimentaire à 3,2 %.

• Démographie médicale
Dans son numéro 13, le Bulletin de l'Ordre
des Médecins publie un dossier "état des lieux,
état d'urgence”sur la démographie médicale,
estimant que “pour maintenir la situation
actuelle de médecins en 2015, i l est indispensable
de faire passer le numerus clausus des étudiants
de 5 200 à 7 000". D'autres mesures doivent
être prises d'urgence pour enrayer le 
déséquilibre de l'offre de soins qui s'installe.  
La menace pèse aussi sur d'autres professions 
de santé.

• Antennes-relai
Selon les dernières conclusions de l’Agence 
française de sécurité sanitaire environnementale,
les antennes relais de téléphonie mobile 
ne présenteraient aucun danger pour la santé 
et l’utilisation du portable n’augmenterait pas 
le risque de cancers.

• Gérontologie
Le nouveau site Internet w w w. f n g . f rest destiné à
un public large de professionnels de la géro n t o l o-
gie et de la gériatrie, médecins, paramédicaux…

• Drogues 
Zubia, l’association de prévention et de lutte
contre la toxicomanie de Saint-Jean-de-Luz,
vient d’ouvrir site Internet   sur la  toxicomanie,
les différentes drogues, les risques, la législation
en Europe, etc : www.zubia.org 

… "Docteur, vous devez avoir beaucoup
de travail en ce moment*. On dit qu’il y a
de plus en plus d’allergies… "
… "Ca doit être passionnant de chercher
comme vous le faites… "
… "Docteur, vous êtes généraliste ou
spécialiste ?… "
Allergologue :  qui suis-je ?
Mon cursus de médecin généraliste ter-
miné, j’ai choisi de m’inscrire en "allergo-
logie et immunologie clinique" pour
conserver un contact avec la médecine,
le plus proche de la médecine générale,
me semblait-il, alors que je souhaitais
explorer d’autres domaines.
Pendant deux ans, j’ai suivi des cours et
des stages en pédiatrie, dermatologie,
ORL, et biologie, puis j’ai passé un an
dans un service de pneumologie en tant
que responsable d’une consultation.

Je n’ai pas eu à hésiter longtemps avant
de m’installer allergologue exclusif, tant
j’ai eu l’impression que cette activité pou-
vait répondre à la curiosité qui est la
mienne et à une certaine soif d’absolu.
Car l’allergologue a en commun avec le
médecin généraliste une vision globale
du patient, et avec le spécialiste la pra-
tique d’examens techniques qui doivent
apporter des réponses précises pour
mieux caractériser un état pathologique
résultant de mécanismes variés et intri-
qués, immunitaires, inflammatoires,
infectieux, psychologiques…

Généraliste, je le suis lorsque je fais une
consultation qui est "cotée" 20 euros. Pour
l’essentiel, cette consultation est faite
d’un interrogatoire traditionnellement
qualifié de policier. Elle dure facilement
une demi-heure au bout de laquelle je suis
devenu presque un intime du patient.
Spécialiste, je le suis, lorsque je pratique
des tests cutanés, ou une exploration
fonctionnelle respiratoire, dont la lettre
clef, le K, n’a pas été augmentée depuis
10 ans.

Il y a quelque chose de magique à expli-
quer à un patient que son nez de cesse
de couler parce qu’une grosse rougeur
est apparue sur son bras au contact
d’une dilution d’acariens.

Il est plus angoissant de lui expliquer que
c’est le chat qu’il aime tant qui est res-
ponsable de sa toux nocturne.
Il est gratifiant de pouvoir expliquer à
celui qui croit être allergique au Clamoxyl
qu’il est en fait, effectivement, allergique,
mais au parfum à l’orange du Nième
générique de l’amoxycilline.
C’est prétentieux de faire un diagnostic
d’asthme et d’affirmer à son patient qu’il
n’est pas malade et peut même devenir
champion olympique, pour peu qu’il suive
conseils et traitements des années
durant, voire toute une vie.

Mais quelle sensation de plénitude,
quand le patient raconte par la suite qu’il
n’a pas vu son médecin traitant depuis 
x temps, ou qu’il ne consomme plus d’an-
tibiotique et de Celestène, ou qu’il n’a
jamais utilisé son flacon de Ventolinequi
est d’ailleurs périmé…
Il ne fait aucun doute actuellement que
l’allergologue cherche certes, mais trou-
ve, et a de plus en plus de moyens pour
aider le patient à faire face aux effets de
son environnement.
Alors, généraliste, ou spécialiste, finale-
ment peu importe, puisque médecin.
Mais, est-ce que je dois laisser mon fils
vouloir être médecin ?

Dr Jean-Charles Farouz

* Les maladies allergiques représentent le quatriè-
me groupe de pathologies recensé par l’OMS. 15 à
20 % de la population seraient allergiques… ?…

A ll e r g o l o g u e
“ G é n é raliste ou spécialiste ? Finalement
peu import e ,puisque médecin !”



Des missions définies par la loi
Les Unions Régionales des Médecins Libéraux contribuent, en France, à l'amélioration 

de la gestion du système de santé et à la promotion de la qualité des soins.
Les URML sont différentes de l'Ordre, en charge des questions éthiques et déontologiques,

et des syndicats médicaux, en charge de la défense de la profession. 
Elles leur sont complementaires.

Les URML interviennent dans différents domaines
• Analyse et études relatives au fonctionnement du système de santé •

• Épidémiologie •
• Évaluation des besoins •

• Évaluation des pratiques •
• Organisation et régulation du système de santé •

• Prévention et action de santé publique •
• Coordination avec les autres professionnels de santé •

• Formation et information des médecins et des usagers •

Les onze commissions de travail de l’URMLA
• Conditions d'exercice •

• Évaluation des besoins •
• Évaluation des pratiques •

• Fonds d'Aide à la Qualité des Soins de Ville •
• Gestion des systèmes d'information •

• Médecins à exercice particulier •
• Personnes âgées •

• Plateau technique •
• Santé & environnement •

• Santé mentale •
• Urgences et permanence des soins •

et deux groupes de travail
• Douleur •
• Réseaux • 
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